
 

Archevêché de Strasbourg 

 

L’église est ouverte 
 
 

 
 

Pour la prière personnelle  
dans le cadre  

d’un déplacement bref  
dans un rayon maximal  

d'un kilomètre  
autour du domicile  

muni de l’attestation de 
déplacement dérogatoire 

 
 

Pour un court moment 
 
 

Dans le respect 
des distances et  gestes 

barrières 

 
 
 

De se rassembler 
 

D’organiser une prière à plusieurs 
 

De toucher les cierges que vous ne 
faites pas brûler et autres brochures 

 

 

 
 


